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COMMUNE DE SAVIGNY 
Municipalité 

 
 
 
 
Savigny, mars 2026 Aux ménages et entreprises autorisées 

de la Commune de Savigny 
 
  

Déchetterie des Gavardes et collecte des déchets 
 

GUIDE DES DECHETS MENAGERS 2026 
 
Madame, Monsieur, Chers habitants,  
 
Le présent document a pour objet de vous renseigner sur les modalités d’utilisation de la déchetterie 
des Gavardes, ainsi que sur les possibilités de collecte et de tri des différents déchets. Seuls les 
déchets de la taille d’un ménage sont acceptés.  
 
 

OUVERTURE ET HORAIRE DE LA DECHETTERIE DES GAVARDES 
 

Jours   Matin   Après-midi  

Mardi :  09h00 – 11h30   13h00 – 17h00  

Jeudi :  07h15 – 11h30   13h00 – 19h00  

Samedi :  08h00 – 14h00    

 
JOURS FERIES ET EXCEPTIONS 

La déchetterie est fermée lors des jours fériés. 
La veille des fériés, fermeture à 16h00 

 
COORDONNEES  
 
 Service de la voirie :        079 689 98 18 

Responsable voirie :      Michael Gutmann 
 
 
 Déchetterie des Gavardes :       021 784 06 61 

Responsable :       Joris Cornut 
Route de la Claie-aux-Moines 17, 1073 Savigny  
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INSTRUCTIONS SUR LA COLLECTE ET LE TRI DES DIFFERENTS DECHETS 
Types de déchets Acceptés Remarques 

 

Journaux, lettres, revues, 
magazines, enveloppes 

avec fenêtre et livres souples 

Non admis, à mettre en sacs taxés blancs : 
− Papiers sales, souillés (alimentaires) 
− Mouchoirs, nappes et serviettes 
− Papiers plastifiés 

 

Cartons vides, livres 
à couverture rigide 

(bandes dessinées) et cabas 

Non admis, à mettre en sacs taxés blancs : 
− Cartons sales, souillés (alimentaires) 
− Briques de lait, jus, thé froid  

  
Bouteilles et bocaux propres − Triés par couleur 

− Sans capsule/bouchon 

 

Bouteilles de boisson 
exclusivement 

Non admis :  
− Bouteilles d'huile, de vinaigre et d'hygiène 
− Bouteilles PE-HD 

 

Déchets compostables 
et gazon en petite quantité, 

branches diamètre 
max. 10 cm 

Non admis, à mettre en sacs taxés blancs : 
− Aliments cuits 
− Litières d’animaux et langes biodégradables 

   

Le matériel doit être propre 
et à séparer sur place 

Non admis : 
− Tablettes de médicaments 

  
A séparer sur place Les huiles provenant d’entreprises, de garages 

et la graisse de coco ne sont pas acceptées 

 

Capsules de café 
en aluminium « Nespresso » 

uniquement 

Non admis : 
− Capsules en plastique 
− Papier d’aluminium 

 

Uniquement blanc 
et non alimentaire 

Non admis : 
− Sagex de couleur 
− Chips de sagex et barquettes alimentaires 

  

Ampoules économiques, 
ampoules LED, tubes néons 

à trier sur place 

Non admis : 
− Emballages (carton, scotch, etc.) 

 

Objets de plus de 60 cm 
par ex. : coussins, tapis, 

oreillers, plastiques durs, etc. 

Non admis : 
− Objets pouvant entrer dans un sac 

 

Déchets volumineux 
par ex. : canapés, matelas, etc. 

Non admis : 
− Coussins, tapis, oreillers 
− Petits encombrants 

  
A séparer sur place  
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Evacuations spécialisées Lieux de collecte Remarques 

 

Compostière « La Coulette » 
Rte de la Cérèce 5 à Belmont-sur-Lausanne 

 021 784 27 45 

Diamètre supérieur à 10 cm 
ou plus de 100 kg 

 

Gravière de la Claie-aux-Moines SA 
Ch. de Geffry 2 à Savigny 

 021 784 84 30 

Déchets de démolition (briques, 
carrelage, murs, plafonds, etc.) 

 
A ramener à votre garage Ne sont pas collectés 

à la déchetterie des Gavardes 

 

Centre de collecte des déchets carnés 
Ch. de Bronjon 20 à Moudon 

 021 905 20 57 
Dépouilles d’animaux 

 
  

Types de déchets Acceptés Remarques 

 

Textiles propres et en bon état 
à collecter en sacs fermés  

 

Meubles, caisses et objets 
assemblés doivent être démontés 

préalablement 

Non admis : 
− Molletons, tissus et verres 
− Les déchets bois des entreprises sont 

à déposer à compostière « La Coulette » 

 
Ferraille uniquement 

Non admis : 
− Métaux non ferreux  
− Verres, bois, etc. 

 

Piles et piles au lithium 
à séparer sur place 

Les batteries provenant d’entreprises 
ou de garages ne sont pas acceptées  

 

Matériaux inertes provenant 
de petits travaux (max. 100 kg) 
céramique, terre cuite, isolation 

et verres plats, à séparer sur place 

Non admis : 
− Emballages de sacs de ciment/plâtre/colle 
− Déchets d’entreprise  

 

Peintures, vernis, 
produits chimiques, engrais 

et médicaments 

Non admis : 
− Emballages vides 
− Produits cosmétiques 

 

 
Les déchets doivent être emballés 
dans des sacs prévus à cet effet 
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ACCES  
 
En votre qualité de ménage ou d’entreprise autorisée, vous recevez, ou avez reçu, une carte d’accès 
à la déchetterie. Celle-ci est munie d’une puce permettant l’ouverture de la barrière située après le 
portail d’entrée. Nous vous prions de la conserver soigneusement.  
 
Une seule carte est distribuée par ménage et entreprise autorisée ; la perte ou le remplacement de 
la carte, de même qu’une carte supplémentaire sont facturés CHF 10.00/carte ; ce service est assuré 
auprès de la bourse communale, route de Mollie-Margot 4, 1073 Savigny,  021 781 07 38, durant 
les horaires d’ouverture de l’administration, moyennant paiement directement sur place (pas d’envoi, 
ni de facture).  
 
 
RAMASSAGE HEBDOMADAIRE DES DECHETS MENAGERS 
 
Nous collaborons avec Transvoirie SA qui assure la collecte des déchets ménagers (OM), en sacs à 
ordures taxés blancs, 
 

le mercredi matin, porte-à-porte 
 
Les sacs et conteneurs doivent être groupés en bordure de chaussée, le matin avant 07h00 ; 
en cas de neige, il faut les déposer à un endroit dégagé. Seuls les sacs taxés sont collectés, 
à l’exclusion de tous autres déchets non contenus dans un sac.  
 
 

*******************************************  
 
 
Tout en vous remerciant par avance de votre partenariat au fonctionnement de la gestion de nos 
déchets, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, Chers habitants, à l’expression de nos 
sentiments distingués.  
 
 

Au nom de la Municipalité de Savigny 
La Syndique La Secrétaire 

 
 

C. Weidmann Yenny I. Schori 
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